
ARISTOTE ET LE LIBRE-ARBITRE 
 
    "Dans les circonstances où nous pouvons agir, nous pouvons aussi nous abstenir ; là où nous 
disons : non, nous sommes maîtres aussi de dire : oui. Ainsi donc, si l'exécution d'une belle 
action dépend de nous, il dépendra aussi de nous de ne pas exécuter un acte honteux ; et si 
nous pouvons nous abstenir d'une bonne action, l'accomplissement d'un acte honteux 
dépend encore de nous. Si donc l'exécution des actes honorables et honteux est en notre 
pouvoir, nous pouvons aussi ne pas les commettre, et si c'est là essentiellement, disions-nous, 
être bon ou mauvais, à coup sûr il dépend de nous d'être intrinsèquement vertueux ou vicieux. 
Aussi prétendre que : 
 
    Nul n'est méchant volontairement 
 
    et que nul n'est bienheureux contre son gré 
 
est, semble-t-il, une affirmation qui participe à la fois de l'erreur et de la vérité. Car nul n'est 
heureux involontairement, mais le vice ne va pas sans participation de notre volonté. [...] 
    Je n'en veux pour preuve que la conduite privée de chacun de nous et celle des législateurs 
eux-mêmes. Ceux-ci infligent des punitions et des châtiments à ceux qui agissent mal, à moins 
que les actes aient été imposés par la violence ou causées par une ignorance involontaire. En 
revanche, ils décernent des récompenses à ceux qui se conduisent bien, pour encourager les 
uns et retenir les autres. Il faut toutefois ajouter que nul ne nous engage à accomplir des actes 
qui ne dépendent pas de nous et de notre plein gré. Par exemple on perdrait son temps à 
vouloir nous persuader de ne pas avoir chaud, de ne pas souffrir, de ne pas avoir faim, puisque 
nous n'en serons pas moins sujets à éprouver ses impressions." 
 
 
Aristote, Éthique à Nicomaque, III, 5, traduction Voilquin modifiée. 
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